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PERMIS INTERNET (CM2)

 Vous devez avoir avec vous le petit livret "permis internet". Profitez du confinement pour le lire. En effet, vous
utilisez internet quasiment tous les jours en ce moment !

 Il y a un passage résevé aux parents (en prenant le livret à l'envers). Discutez-en ensemble !

 Nous vous proposerons des petits questionnaires d'entrainement, chapitre par chapitre, à partir du 30 mars. Il y aura
un questionnaire par jour. Répondez sur votre cahier en écrivant uniquement a, b ou c.

 Les réponses seront données le lendemain.

 Quand nous reviendrons à l'école, nous ferons un ou deux vrais tests avant l'évaluation finale.

 Bon courage !

Copyright © Ecole Germaine Renauld ATHEE-SUR-CHER Page 2/2

http://ec-athee-sur-cher.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article357

